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Objet de l’atelier: former les osc en 
S&E CSLP III
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- PRLP Brakna

Commanditaire de l’atelier : MP
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RAPPEL DES GRANDES LIGNES
DU CONTENU DE LA FORMATION



Qu’est ce que le CSLP ?
• A- Cadre légal pour la mise en cohérences des politiques publiques de lutte contre la 

Pauvreté issue de la stratégie nationale en la matière le CLSP s’impose à l’Etat et doit 
bénéficier aux citoyens; Loi n° 050-2001 du 19 juillet 2001, Art 2

•
• B- Le CSLP, vision et engagements
• - « la vision de la Mauritanie à promouvoir est celle d’un pays moderne , administrativement 

et économiquement assaini et décentralisé, politiquement stable et bien intégré dans le 
concert  des nations; »

• Selon la loi 050-2001 les engagements souscrits sont:

• -« L’éradication de la pauvreté comme impératif national….priorité nationale de toutes les 
politiques nationales. »art premier

• -« L’action de l’Etat vise à garantir sur l’ensemble du territoire l’accès équitable de tous aux 
services sociaux de base…;éducation, santé, eau, alimentation, logement emploi etc.(art. 
premier)

• -« La stratégie nationale de lutte CP ….contribue à légalité des chances notamment à travers  
la promotion féminine…le développement  harmonieux des  régions et terroirs. Art. 4

• « La strat natle de LCP constitue un  cadre intégré d’action pour le développemten durable et  
l’éradication de la pauvreté. » Art. 4



Qu’est ce que le CSLP

• C- Le CSLP est un Cadre participatif imposé par la loi d’orientation;
 - Cadre de programmation (2001-2015):CSLP III
 « La loi stipule que l’Etat ,les entreprises ,les collectivités les organisations socio professionnelles 

,les associations ,les citoyens ainsi que l’ensemble des acteurs de l’économie concourt dans un 
cadre de partenariat et chacun en ce qui le concerne à l’application des objectifs définis à l’article 
1er dans le cadre LCP ou cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CLSP) » Article 2  

• D- Le CSLP est un cadre de programmation 
La loi d’orientation dit que :
 « Le gouvernement élabore et met en œuvre en concertation avec les acteurs de la LCP des cadres 

stratégiques de LCP . Ces documents à valeurs programmatiques, constituent la norme 
d’orientation des politiques macro économiques en matière de politiques publiques en matière de 
développement pour le LT et le moyen terme.ils assurent la mise en cohérence de ces différents 
politiques au fin d’atteindre les objectifs de réduction de la pauvreté et d’amélioration des 
conditions de vie des populations; »Article 3

«  la stratégie nationale de LCP est mise en œuvre à moyen terme dans le cadre de plans d’actions 
quadriennaux de LCP . » Article 5

L’actuel CSLP couvre la période 2001-2015



Qu’est ce que le CSLP ?
 E- Le CLSP , les axes et l’objectif prioritaire
 4 axes 
 le premier axe vise à améliorer la croissance économique ,(une économie compétitive et qui fait face aux chocs 

externes );
 Le deuxième axe vise à ancrer la croissance dans la sphère économique des pauvres à travers une valorisation du 

potentiel de croissance et de productivité des pauvres ( redistribution des fruits de la croissance , promotion des 
secteurs de pauvres);

 Le troisième axe vise à développer les ressources humaines et à favoriser l’accés aux infrastructures essentielles 
(conditions d vie meilleures et capital humain formé et compétitif );

 Le quatrième axe vise à promouvoir un réel développement institutionnel appuyé sur une bonne gouvernance( 
participation effective des acteurs (justice, contrôle citoyen de l’action publique, gouvernance dans tous les 
domaines de la vie).

 L’objectif prioritaire
 D’ici 2015 ramener l’incidence de la pauvreté à 25% et celle de la pauvreté en milieu rural à35% (indice actuel 

42%) 
 CSLP ET Education

Dans  le CSLP 3 l’éducation est un domaine prioritaire  .l’éducation est traité dans l’axe 3 : développement  des 
ressources humaines et expansions des services de base .

Dans le CSLP 3 il est question de l’éducation et de la formation
(I ) éducation de base ( ou enseignement de base / enseignement fondamental).
(II) l’éducation post primaire (ou ‘enseignement secondaire);
(III) l’enseignement supérieur ; (IV) la formation technique et professionnelle;(v) l’enseignenement originelle ; et (VI) 

l’alphabétisation 



Qu’est ce que le CSLP ?

• CSLP et santé
• Dans le CLSP 3 , la santé est un domaine prioritaire .La santé est traité en terme de « santé et 

nutrition » dans l’axe 3: développement des ressources humaines et expansion des services 
de base .

• Cout de financement du plan d’action 2011- 2015 le cout global de ce 3éme plan d’action est 
estimé à un montant de 2 542 212 ,84 millions d’ouguiyas soit neuf 9 242,98 millions USD 
dont 32% sont déjà acquis.



Qu’est ce que le CSLP ?

Promouvoir un réel développement 
institutionnel (axe 4)

- Suivi et Evaluation:
- Méthodologie & processus
- Outils



Choix des groupes de suivi du CSLP

3 Groupes de suivi ont été proposés
- Groupe de suivi : Education;
- Groupe de Suivi Santé et Nutrition;
- Groupe de suivi PRLP Brakna



Qu’est ce que le CSLP ?

Autres documents de planification:
- Loi de finance (Budget Général de l’Etat);
- BCI
- Loi d’orientation 2010/001 du 7 janvier 2010
- Ordonnance accès universel;
- Lettre de politiques sectorielles(PNDS,.)
- Lettre de politiques sectorielles(PNDSE,.)



Quelques Sources de Références
• Loi n° 2001-054 portant obligation de l’enseignement fondamental
Il est utile de savoir(CSLP 3):
 Effectifs des élèves au fondamental 2010/2011 : 535 976 contre 465 887 

élèves en 2005/2006
 Nombre d’écoles en 2010/2011 : 4075 contre 2980 sur la même période.
 Contribution du secteur privé : 11% en 2011 contre 7% en 2006.
 Le taux brut de scolarisation (TBS) au niveau du fondamental : 98,9% en 

2011 contre 98,8 en 2010;
 Taux de rétention faible : seuls 65% des élèves environ restent jusqu’à la 

fin du fondamental.
 La probabilité d’achever le cycle du fondamental est plus forte pour les 

garçons(42%) que pour les filles(34%).
 La cible du TBS a été atteinte dans toutes les wilayas à l’exception du 

Gorgol(90,09%) et du Hodh Charghi(86,8%).



DESCRIPTION DE LA METHODOLOGIE 
ADOPTEE PAR LE GROUPE SANTE

A la fin de la session de formation ,le Groupe santé a élaboré un chronogramme d’activités  
(cf PV joint)

Elaboration et diffusion d’un Canevas à Chaque OSC pour faire sa restitution à sa structure;
Quelques structures ont effectivement réuni leurs membres et élaboré des PV (cf

Documents annexés);
Trois réunions où la présence n’était pas suffisante localisée  à la plateforme 
Deux autres réunions ont été organisées  au siège de l’AMSME les   …
Au  terme de ces réunions ,il a  été retenu ce qui suit:

Après examen du PNDS ,le groupe a fait ressortir  six axes  parmi  les mesures et  reformes 
prévues par ce document  (cf tableau ci-après);

Nous avons identifié un groupe de contact  avec le département de la Santé pour explorer 
le détail des  indicateurs  correspondants aux axes retenus;

Aussi le groupe a préconisé l’émission d’une lettre officielle de Mauritanie Perspectives au 
Ministre de la santé qui explique la mission du groupe auprès de ce département.



DEROULEMENT DES ACTIVITES DU 
GROUPE SANTE

I – CHRONOGRAMME PREVISIONNEL

CRENEAU ACTIVITES OSC RESPONSABLE ETAT DE 
PRESENCE

8 au 12 avril 2013 Restitution de
la formation

Toutes 4/14

12 au 15 avril 2013 Documentation ADCS Finalisé

16 avril 2013 Réunion de 
consolidation 

Toutes Reportée

17 au 18 avril 2013 Contact pour 
RV

ADCS/AMSME Reportée

20 avril 2013 Réunion 
d’évaluation

Toutes Reportée

22 avril 2013 Réunion 
d’évaluation

Toutes 4/14



DEROULEMENT DES ACTIVITES DU 
GROUPE SANTE

II – PEPLOIEMENT DE L’ACTIVITE DU GROUPE

Tenue d’une réunion le 29 avril 2013 au siège de l’AMSME pour 
examiner la matrice des mesures issue du PNDS en vue de 
l’élaboration d’un document qui définit les indicateurs à suivre par 
le Groupe;

Tenue d’une réunion le 2 Mai 2013 au siège de l’AMSME pour  
poursuivre l’analyse des six piliers de la stratégie choisis 
auparavant;

Identification des Directions concernées  par les six piliers choisis 
au Ministère de la santé ,cf Tableau ci-après:



OBSERVATOIRE CITOYEN DU SUIVI DU CSLP (MAURITANIE PERSPECTIVE)
GROUPE SANTE

PMA/INDICATEURS  A SUIVRE

Infrastructures, équipements et logistique : DIM/DMH

Développement des ressources humaines: DRH/DPCIS

Accessibilité aux médicaments, vaccins et consommables 
essentiels:CAMEC/DAF/DPCIS

Information, recherche et gestion de la connaissance :DPCIS

Financement de la Santé: DAF

Leadership et Gouvernance: CABINET MINISTRE



Quelques Photos illustratives de l’Activité du Groupe Santé

Vue de la réunion de restitution 
d’OMASSAPE-ong.

Vue de la réunion de restitution de 
l’AMSME.



Quelques Photos illustratives de l’Activité du Groupe Santé

Vues de l’Etat de présence des sessions reportées du Groupe de Suivi Santé. 



Difficultés & Recommandations

La disponibilité pour les réunions et autres activités du 
Groupe a été l’un des principaux  obstacles au déroulement 
des travaux groupes.

La recommandation principale que nous préconisons a trait 
au respect des engagement en matière de déploiement dans 
des regroupements volontaires.



NO NOM ET PRENOM ORGANISATION MOBILE ADRESSE ELECTRONIQUE

ETAT DE 
PRESENCE 
16042013

1
Zeinebou Mint Taleb 
Moussa AMSME 46433658amsme@yahoo.fr EXCUSEE

2Dado BANE 46020449banedado7@yahoo.fr NON
3Aly ABED 22431196adcsrim@yahoo.fr OUI
4SYLLA Diégui 36320276sdiegui1@yahoo.fr NON
5NDONGO Mamadou 36334688ndongo65@yahoo.fr NON
6Aminetou Mint Sidi 46467661sidiaminetou@yahoo.fr NON
7Hacen MBARECK 46456082abdah67@yahoo.fr NON

8
Mohd Lemine O Md 
El Mamy 32009431mdlemineadje@gmail.com NON

9Ahmed MAHMOUD 46842036apem10@yahoo.fr NON

10Abidine CHEIKH 22007518abidine.cheikh@gmail.com NON
11Brahim HABIB 22253455adhmbrahim@yahoo.fr NON

12
Moukelthoum Med 
MAHFVOUDH 37113545

moukelthoum1986@gmail.co
m EXCUSEE

13Marieme Mint TALEB 22354748
comitedesolidarité@ymail.co
m OUI

14Mohamed Yahya EBA

Plateforme des Acteurs 
Non Etatiques de 
Mauritanie 26747656myhebba@gmail.com OUI

GROUPE DE SUIVI DE L'AXE : SANTE



POUR VOTRE ATTENTION

MERCI


